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Réunion           5 Novembre 2021 à Varennes-Vauzelles

 
Procès-verbal   N° 7

Présidence :     M. BERFORINI Joseph 

 Présents   :     MM. COURTAUD, GOUNOT, RAFFARD, ROUILLERE 

 Excusé       :    M. MONGIN   

 

 
 
Championnat U13 D2 Brassage/Phase automne - Poule B3 du 16 Octobre 2021 
Match N°23857106 – VAUZELLES 2 / E. ST BENIN MONTIGNY 1 
En l’absence de tout document officiel, réclamé auprès des clubs de VAUZELLES, de ST BENIN et MONTIGNY 
AUX AMOGNES en date du 19 Octobre 2021, 
La Commission donne match perdu par pénalité à VAUZELLES 2 et à l’ENTENTE ST BENIN / MONTIGNY 1 
0 point -1 point aux deux entités. 
La Commission sanctionne VAUZELLES de l’amende pour non-envoi d’un document après demande 38.00€ 
La Commission sanctionne l’ENTENTE ST BENIN-MONTIGNY de l’amende pour non-envoi d’un document 
après demande 38.00€ 
La Commission fait application de l’Article 200 des R.G. et inflige un avertissement à chaque Equipe pour non 
respect des obligations administratives à faire avant match.  
MM. GOUNOT et RAFFARD n’ont pas participé à l’étude de ce dossier. 
Copie des décisions à la Commission Sportive Jeunes. 
 
 
 

Journée du 23/10/2021 

Championnat U15 D2 Brassage/Phase Automne – Poule B2 

Match N°23857081 – AFGP 58 F 2 /FC NEVERS FEM.3 

AFGP 58 Amende pour transmission tardive :       amende 20,00 € 

 

 

 

CONTROLE DE PRESENCE SUR LA FEUILLE DE MATCH DE L’EDUCATEUR DECLARE EN CHARGE DE L’EQUIPE 

Journée 6 du 24 Octobre 2021 

FC NEVERS 2 : Absence de l’Educateur déclaré :       amende 30,00 € 

 

Le Président,  

Joseph BERFORINI 

***** 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours 

dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.     
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont 

pas susceptibles d’appel. 

1 – CHAMPIONNAT - JEUNES 

3 – STATUTS DES EDUCATEURS 

2 – F.M.I.  
MPIONNAT  


